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PrésentationPrésentationPrésentationPrésentation    ::::    En bidons de 5 litres seulement. Dans les couleurs Farrow & Ball, sauf : 7, 30, 42, 43, 50, 
51, 53, 56, 66, 70, 74, 93, 94, 95, 96, 212, 217, 220, 222, 223, 224, 238, 248, 253, 254, 
255 et 256.  Disponible directement à l'usine, Farrow & Ball Showrooms et auprès des 
dépositaires sélectionnés dans tout le pays. 
 

FormulationFormulationFormulationFormulation    : : : :     Une peinture à base d'eau hautement durable et résistante contenant un film biocide à 
large spectre pour protéger les surfaces contre l'attaque des algues et des champignons. 
Finition mate 
 

UtilisationUtilisationUtilisationUtilisation    ::::    Pour protéger toutes les surfaces extérieures construites en maçonnerie, calcaire argileux, 
briques, parpaings, hourdis et aggloméré. Une peinture pour maçonnerie lisse, mate, sans 
solvant et à base d'eau qui est hautement durable et protégé contre les conditions 
météorologiques extrêmes, la pénétration par l'eau, la contamination bactérienne et 
résiste à la rétention des salissures. Elle a aussi la capacité de combler les fissures et de 
supporter les mouvements structurels. 
 

Degré de brillanceDegré de brillanceDegré de brillanceDegré de brillance    ::::    2% 
 

Préparation de la surfacePréparation de la surfacePréparation de la surfacePréparation de la surface    ::::    Assurez-vous que toutes les surfaces sont saines, propres, sèches et débarrassées de tout 
autre contaminant. 
 
Les surfaces qui ne sont pas saines ne pourront peut-être pas accepter avec succès d'autres 
couches de peinture ; en cas de doute, consultez un professionnel 
 
Les surfaces contaminées par les algues ou les champignons - doivent être décontaminées 
à l'aide d'un traitement approprié ou d'une solution d'eau de 
 
Javel diluée avant d'être complètement séchées. Décapez les surfaces qui ne sont pas 
saines et nettoyez-les à la brosse avant d'appliquer l'apprêt stabilisant de Farrow & Ball. 
 
Surfaces récemment enduites au ciment - après exposition aux intempéries pendant une 
durée ne dépassant pas 6 mois, appliquer l'apprêt stabilisant de Farrow & Ball. 
 
Surface dont la structure est fortement endommagée - comme du ciment fissure ou qui 
se détache, doit être réparée avant de peindre. Faites des raccords à l'apprêt sur les 
endroits réparés ou sérieusement dégradés avec 2 couches d'apprêt stabilisant de Farrow 
& Ball. les surfaces non saines - Les surfaces alcalines, poudreuses ou poreuses devraient 
être recouvertes d'un apprêt. Utiliser l'apprêt stabilisant de Farrow & Ball; appliquer une 
ou deux couches au pinceau, en faisant bien pénétrer l'apprêt à l'intérieur de la surface. 
Laissez sécher complètement. 
 
Surface enduite à la chaux - comme cela est conçu pour permettre la transmission de la 
vapeur, recherchez l'avis d'un spécialiste des structures avant de choisir un système de 
revêtement. 
 

ApplicationApplicationApplicationApplication    : : : :     Mélangez soigneusement avant utilisation. Une fois la preparation correspondante de la 
surface achevée, appliquez deux couches de peinture pour maçonnerie extérieure au 
pinceau en prenant soin à ne pas appliquer une couche trop épaisse dans les sections 
creuses et angulaires. Ne pas appliquer à des températures inférieures à 5° ou s'il est prévu 
de la pluie. Il est preferable d'appliquer ce produit tôt dans la journée pour qu'il ait le 
temps de sécher avant la condensation de fin de journée. Quand vous devez utiliser plus 
d'un bidon de la même couleur, assurez-vous que les numéros de bain sont identiques ou 
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mélangez les bidons avant utilisation. 
 

LavabilitéLavabilitéLavabilitéLavabilité    ::::    Entièrement lavable et essuyable. 
 

CouverCouverCouverCouvertureturetureture    ::::    Jusqu'à 40 mètres carrés pour 5 litres, selon la surface à peindre. 
 

Temps de séchageTemps de séchageTemps de séchageTemps de séchage    ::::    Sec au toucher en une heure, tout à fait sec en trois heures et deuxième couche après 
cinq heures. 
 

DiluantsDiluantsDiluantsDiluants    ::::    Eau, uniquement si nécessaire. 
 

ConservationConservationConservationConservation    : : : :     Ce produit est à base d'eau et doit être protégé contre le gel et les temperatures extrêmes. 
Utilisez dans les 6 mois suivant l'achat. Nous n'acceptons aucune responsabilité pour la 
détérioration du contenu et de son emballage après cette date. 
 

Mise au Mise au Mise au Mise au rebutrebutrebutrebut    : : : :     Bien que ce produit soit à base d'eau, ne le jetez pas dans un cours d'eau. Les déchets 
doivent être évacués conformément aux lois sur la protection de l'environnement et aux 
réglementations y afférentes. Pour plus d'informations, contactez votre Agence locale 
pour l'environnement. 
 

Santé et sécuritéSanté et sécuritéSanté et sécuritéSanté et sécurité    ::::    Assurez une bonne aération pendant l'application et le séchage. En cas de contact avec les 
yeux, rincez immédiatement à grande eau et consultez un médecin. Évitez tout contact 
avec la peau et les yeux. Après un contact avec la peau, lavez immédiatement à grande 
eau et au savon ou avec un nettoyant pour la peau breveté. Tenez hors de portée des 
enfants. 
 

EnvironnementEnvironnementEnvironnementEnvironnement    ::::    2010 max. limite autorisée en grammes par litre    2010 max. limite autorisée en grammes par litre    2010 max. limite autorisée en grammes par litre    2010 max. limite autorisée en grammes par litre    40 g/l    
    
CATÉGORIE       CATÉGORIE       CATÉGORIE       CATÉGORIE                                                                                                                                                                                       c                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     
    
Teneur réelle en COV en g/l :    Teneur réelle en COV en g/l :    Teneur réelle en COV en g/l :    Teneur réelle en COV en g/l :                                                                                                    1.71g/l                                                                                                
                                                                                                        
Teneur en COV pTeneur en COV pTeneur en COV pTeneur en COV p/p:/p:/p:/p:                                         0.135% 
                                    
ClassificationClassificationClassificationClassification:                                                     :                                                     :                                                     :                                                     Minime                                                                                                                                                                                                                    
 
 
 
 
 
 

    
Déni de responsabilitéDéni de responsabilitéDéni de responsabilitéDéni de responsabilité    ::::   Les informations données dans ces fiches de spécification et conseils techniques - qu'ils soient 
fournis verbalement,par écrit ou par le biais d'essais - sont offerts à titre indicatif et de bonne foi, mais sans garantie, car la 
qualité de l'application et les conditions échappent à notre contrôle.  Pour plus d'informations, veuillez contacter notre 
Département des Services Clientèle.  Nous ne pouvons accepter aucune responsabilité relative aux résultats des produits 
faisant suite à une telle utilisation, au-delà de la valeur des biens livrés par nos soins.  Cela n'affecte pas vos droit de 
consommateur. 
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